
Golf & Restaurant 

La Commanderie 

 

Quatrième Edition vendredi 07 mai 2026 

PRO AM du Château de Beauchamp 

 

 

  REGLEMENT DE L’EPREUVE : 
 

PRO AM :  
 

Equipe : 1 professionnel et 3 amateurs  
 

Formule de jeu : Stableford, addition des 2 meilleurs scores Net et Brut par trou. 
 

Handicap des amateurs : Pas de limite d’index. Index ramenés à 24. Une seule série. Coups rendus 
¾ du handicap limité à 24. 
 

Voiturettes : l’utilisation des voiturettes est acceptée uniquement pour les personnes bénéficiant du 
Médical Pass. 
 
 

DEPARTS : 

Boules de départ : 

• Pro Homme : Boules blanches (5743m) • Amateur Homme : Boules jaunes (5400m) 

• Proette : Boules Bleues (4898m) • Amateur Dame : Boules rouges (4767m) 
 

Départ en Shot-Gun à 9h30. 
 

DEROULEMENT DE LA JOURNEE : 

• 8h00 : Accueil des participants, petit déjeuner d’accueil, tee gifts, accès libre au practice. 

• 9h30 : Départ en Shot Gun, ravitaillement sur le parcours pendant la partie Buffet au trou N°9 & 
18. 

• 16h30/17h00 Réception au Château de Beauchamp (257 chemin de Loyse, 71570, La Chapelle-de-
Guinchay) 

• 18h00 Cocktail, Remise des prix & animation musicale en soirée au Château de Beauchamp 

 

 

CLASSEMENT ET DOTATION : 

Dotation PRO :  Prime de départ : 270€ par Pro 
 

Une prime au plus grand nombre de birdies PRO : 1er 300€, 2nd 250€, 3ème 150€ (Cumulable avec la 
prime de départ) 
 

Dotation AMATEURS : (le BRUT prime le NET)   

• 2 premières équipes en BRUT 

• 4 premières équipes en NET     
 
Concours AMATEURS : 
 

4 concours de précision aux trous N°2, 6, 14, 17, récompensés par 4 Jéroboams offerts par Olivier 

Giroux « Le Clos des Rocs » à Loché 



BULLETIN D’INSCRIPTION   

 

Les fiches d’inscription sont à retourner avec le montant des droits fixés avant le 12 avril 2026. 
Les inscriptions seront prises en priorité pour les équipes engagées pour l’édition 2025 jusqu’au 
dimanche 15 mars 2026 dans l’ordre d’arrivée des engagements et limitées à 23 équipes. 
Seules les inscriptions avec un règlement complet seront prises en compte.  
Merci de nous transmettre impérativement le RIB du Pro pour le règlement de la prime de départ. 
 
Règlement uniquement par chèque à l’ordre de SARL INTENSITY – Golf de la commanderie) et à 
envoyer à l’adresse suivante : Golf de La Commanderie, 887B route de Mâcon, 01290 Crottet 
Ou Virement IBAN FR76 1080 7000 5712 5214 9931 410 BIC CCBPFRPPDJN 

Tarifs :  

Amateur extérieur : ………. x 190€ Amateur membre : ………. x 150€ 

Total pour l’équipe : 
 ….…….. € 

 

Equipes :  

Professionnel Amateur 1 

 
Nom : …………………………………………………………….. 
 

Prénom : ……………………………………………………….. 
 

Tel : ……………………………………………………………….. 
 

Email : …………………………………………………………... 
 

Numéro de licence : ……………………………………… 
 

Index : ……… Club : ……………………………………….. 
 
 

 
Nom : …………………………………………………………….. 
 

Prénom : ……………………………………………………….. 
 

Tel : ……………………………………………………………….. 
 

Email : …………………………………………………………... 
 

Numéro de licence : ……………………………………… 
 

Index : ……… Club : ……………………………………….. 
 

 
  

Amateur 2 Amateur 3 

 
Nom : …………………………………………………………….. 
 

Prénom : ……………………………………………………….. 
 

Tel : ……………………………………………………………….. 
 

Email : …………………………………………………………... 
 

Numéro de licence : ……………………………………… 
 

Index : ……… Club : ……………………………………….. 
 
 

 
Nom : …………………………………………………………….. 
 

Prénom : ……………………………………………………….. 
 

Tel : ……………………………………………………………….. 
 

Email : …………………………………………………………... 
 

Numéro de licence : ……………………………………… 
 

Index : ……… Club : ……………………………………….. 
 
 

 


